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Jean-Benoît Albertini
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Agents de 
maîtrise





L’avenant de sortie, c’est bien l’occasion de regarder  

attentivement l’état d’avancement des projets, d’en 

évaluer les premiers effets et d’apprécier si les 

engagements fondamentaux  pris par les maîtres 

d’ouvrage et les porteurs de projet ont été tenus. 

Un important travail mené par la délégation territo-

riale de l’ANRU avec la direction de projet permet 

d’engager cette première évaluation. 

Mais la signature d’un avenant de sortie de conven-

tion ne signifie pas que l’ANRU se désintéresse des 

quartiers ou des projets, bien au contraire !

Dès lors que le projet est suffisamment avancé,  

l’Agence propose aux partenaires de rentrer dans une 

démarche de « Plan Stratégique Local ». 

Les questions à se poser portent sur le positionne-

ment du quartier rénové dans le projet de développement  

global de la ville et de l’agglomération : quelle nouvelle 

identité pour ce quartier ? 

Quelles actions complémentaires sont nécessaires 

pour favoriser son intégration dans la ville ? Et surtout, 

quelles interventions doivent être mises en place pour  

« pérenniser » les investissements consentis ?

S’appuyant sur le partenariat local, les « Plans 

Stratégiques Locaux » ont vocation à accompagner 

la nouvelle vie d’un quartier et prolonger dans le 

temps l’impact des changements opérés grâce à  la 

rénovation urbaine.



PNRU
2003

2009

2010

PNRQAD

ANRU

Investissements d'avenir

• Internats d'excellence
• Développement de la Culture Scientifique, 
  Technique et Industrielle (CSTI)
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MINISTÈRE 
DE L’ÉGALITÉ

DES TERRITOIRES
ET DU LOGEMENT

MINISTÈRE 
DÉLÉGUÉ À LA VILLE

MINISTÈRE 
DE L’ÉGALITÉ

DES TERRITOIRES
ET DU LOGEMENT
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► Aménageurs 

et autres maîtres 

d’ouvrages
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Lorsque nous changeons de décor, nous apprenons 

à connaître les acteurs locaux, nous sommes aidés 

dans cette familiarisation qui doit être rapide par 

tous les services, au premier rang desquels les 

Directions Départementales des Territoires, dont les 

responsables sont Délégués Territoriaux Adjoints de 

l’ANRU, et qui assurent la continuité des projets et les 

connaissent parfaitement.

>>>



et la trame viaire  

dessinant des îlots permettant d’assurer la 

mutabilité du foncier par la séparation claire 

des domaines publics et privés et par l’évolutivité 

du parcellaire

d
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maîtres d’ouvrage

qui peuvent apparaître 



Comment définiriez vous votre rôle de chaînon entre 
l’ANRU et le terrain ?

moi-même 

aux maîtres d’ouvrage

la maîtrise d’ouvrage

sommes là pour les aider à être dans la ligne

en tête la démarche à suivre.

ils arrivent sur un terrain extrêmement 

balisé

le Prêt à Taux  
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Requalification d'îlots
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Aquitaine, Auvergne, 

Bourgogne, Bretagne, Centre, Île-de-France, Limousin, 

Pays-de-Loire, Poitou-Charentes, Nord-Pas-de-Calais, 

Rhône-Alpes, Basse-Normandie, Haute-Normandie, 



Le quartier du Bas-Clichy à Clichy-sous-Bois connaît, depuis plusieurs 

années, un processus de dégradation qui puise ses sources dans  

une situation sociale aggravée par la structure de l’habitat et par la 

présence de deux copropriétés en grandes difficultés : le Chêne Pointu et 

l’Étoile du Chêne Pointu. Aucune intervention publique lourde n’avait 

encore réussi à endiguer ce processus de dégradation.

Un protocole d’accord a été signé le  à l’initiative 

de Cécile Duflot, Ministre de l’Égalité des Territoires  et du Logement, 

et de François Lamy, Ministre délégué chargé de la Ville, afin de  

lancer une dynamique de projet. Ce protocole réunit l’État, le Conseil  

Régional d’Île-de-France, le Conseil Général de Seine-Saint-Denis,  

la Caisse des Dépôts, l’Anah, et la ville de Clichy-sous-Bois.
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Graphique issu du magazine “ In Situ ” n°1 - juillet 2011
destiné aux Délégués Territoriaux et aux équipes de l’ANRU
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entre les 

acteurs de la rénovation urbaine s’inscrit dans les 

valeurs de l’Agence. C’est pourquoi l’ANRU et ses 

partenaires proposent depuis aux équipes projet 

des collectivités, bailleurs, aménageurs, maîtres 

d’œuvre… un cadre de mobilisation et d’action qui 

s’inscrit dans la durée, ponctué de “ Rendez-vous de 

la rénovation urbaine et de l’urbanisme durableS ” 

réguliers.

En 2012, ces “ rendez-vous ” se sont inscrits dans la 

continuité de l’appel à contributions dédié à la qualité 

urbaine, architecturale et paysagère des projets de  

rénovation urbaine organisé en 2011.
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Entretien avec Aïcha Derdar
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Ce partage des savoirs me semble positif à deux titres :  

c’est d’abord un message vers les professionnels 

à qui nous disons  « voilà une manière de valoriser 

votre expérience de rénovation urbaine en prenant des 

responsabilités plus élevées, toujours dans le secteur 

de l’urbanisme ou de l’aménagement : il y a une vie 

professionnelle après la rénovation urbaine ». Nous nous 

adressons également aux maîtres d’ouvrage, opérateurs 

et de grandes entreprises, publics et privés. Accueillir 

un professionnel de la rénovation urbaine, c’est se doter 

d’une compétence globale extrêmement variée et d’une 

grande capacité d’adaptation. Les chefs ou directeurs de 

projet qui ajouteront cette formation à leur expérience de 

terrain seront, nous l’espèrons, très recherchés, dans le 

secteur public comme dans le secteur privé, pour répondre 

aux défis que le renouvellement urbain nous demande de 

relever. 
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Animé par le PAO, ce réseau vise le partage des bonnes  

pratiques et la capitalisation grâce à des objectifs  

annuels définis au sein de comités de pilotage, des 

journées d’échanges….

En  rencontres ayant bénéficié à plus de  

 personnes se sont tenues dans toute la France 

sous la forme de journées locales d’échanges, visites 

d’observation, journées de développement…

Un sondage lancé à l’été  auprès des chefs de 

projet a permis d’actualiser les données sur les  

profils de ces professionnels, de mieux connaître 

leur posture et d’avoir leur retour sur leur niveau de 

satisfaction vis-à-vis du déploiement du réseau.



Alors que de nombreux projets sont quasiment en voie d’achèvement, il 

apparaît de plus en plus évident que les acquis de la rénovation urbaine 

ne seront durables que si l’on pérennise les bonnes pratiques initiées 

jusqu’à ce jour.
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Calais
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SèteBéziers

Nice
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Parce que dans le Nord, les plus modestes habitent 

en centre-ville alors que le périurbain attire les classes 

moyennes. L’idée est de recréer en cœur de ville, dans 

les quartiers de Fives, de Wazemmes ou du Vieux Moulin, 

une ville populaire mixte dans laquelle le parcours 

résidentiel sera possible et varié. Un avenant a donc été 

signé, ajoutant 2,2 millions d’euros à la convention initiale 

de Lille Quartiers anciens. La collectivité est allée assez 

loin, en ne se contentant pas de rénover des bâtiments, 

mais en proposant des démolitions en cœur d’îlot. 

Ici, la très bonne qualité des infrastructures pousse à 

l’étalement urbain. La concurrence se joue entre d’une 

part, des maisons individuelles peu couteuses à construire 

mais dont la facture pour la collectivité et les charges 

pour les ménages s’avèrent lourdes, et, d’autre part des 

logements pour l’instant vieillots et petits que nous devons 

rendre attractifs pour faire revenir les ménages.

De fait, ces opérations demandent des aides publiques 

élevées en investissements mais pour un fonctionnement 

urbain de qualité. Il faut parfois préempter, démolir, 

remembrer, reconstruire et faire en sorte que les 

logements et les quartiers qui deviennent attractifs ne 

provoquent pas l’effet inverse du résultat attendu, c’est 

à dire d’exclure les plus pauvres au profit des « bobos ». 

Le portage public peut être long et le déficit foncier 

élevé. Il faut le financer. Il faut payer des subventions 

aux promoteurs qui acceptent de vendre des logements 

en accession sociale, ce qui revient à financer la décote 

imposée des prix… Il s’agit de bien choisir où construire 

du logement social afin de fabriquer de la mixité, au 

sein des îlots, voire au sein des immeubles. Ni les 

promoteurs, ni les bailleurs ne se laissent facilement 

convaincre que ce mélange est bénéfique pour tous.









Le Programme Internats d'excellence au 31 décembre 2012 *

Île-de-France







fait connaître ses actions,
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► La cérémonie a été retransmise sur la chaîne de  

TV LCP
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► En , l’ANRU a renouvelé son partenariat avec la 

chaîne de télévision LCI pour coproduire l’émission 

hebdomadaire “ Dans nos quartiers ”.  reportages 

consacrés à des réalisations et des témoignages 

d’habitants, d’associations, d’entreprises ont été 

diffusés.

►  reportages TV et radio ont été diffusés sur des 

chaînes nationales et régionales.

► 
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DIVERSITÉ, DIPLÔME...  

ET EMPLOI ? 

À MONT-DE-MARSAN, RÉSIDENCE ARTISTIQUE « MUTATIONS D'OFFICE » / 

SLAM À LA SEYNE-SUR-MER

ALEXANDRE CHEMETOFF,

NO  5 FÉVRIER - MARS 2012

INFLUENCES

E-MARSAN, RÉSIDENCE ARTISTIQUE « MUTAT
SLAM À LA SEYNE S

EXLEXXALE A

INFLUENUENCCCCESESESES

MÉDIAS ET BANLIEUE,  

AMOUR IMPOSSIBLE ?

APPEL À CONTRIBUTIONS QUALITÉ URBAINE, SUITE / 
SANDRINE, GARDIENNE INVESTIE  

NO 4 DÉCEMBRE 2011 - JANVIER 2012

D'EXPÉRIENCE

SAMIRA DJOUADI,

PERSPECTIVE

TUNISIE
INFLUENCES

BAINE, SUE, S

1 - JANVIER 2012

Le journaldes déléguésterritoriaux de l’ANRU
n° 4 - juillet 2012

Marseille : 14 quartiers en pleine 

métamorphose La rénovation urbaine :  

un levier pour améliorer  

la santé dans les quartiers 

Quartiers anciens dégradés  

Boîte à outils :  
les missions d’appui 

de l’ANRU

Des réalisations concrètes !  

// Éditorial

1

Le journal

des délégués

territoriaux 

de l’ANRU

n° 5 - Décembre 2012

Reims : une ambition 

forte pour les quartiers

page 4

Gestion urbaine de 

proximité, un véritable 

facteur d’attractivité  

des quartiers

page 6

FRARU 2012

La gestion des avenants 

dans AGORA, un outil 

souple et rigoureux

page 7

De l’importance de  

poursuivre la dynamique  

 pages 2 et 3

// Éditorial
 

Les travaux de transformation des 

quartiers sont maintenant bien 

engagés. Ils apportent, chaque 

jour un peu plus, les illustrations 

du bien-fondé de la politique de 

rénovation urbaine. Sans résoudre 

à elle seule l’ensemble des 

difficultés graves que connaissent 

ces quartiers et leurs habitants, 

celle-ci apparaît bien comme une 

des conditions sine qua non du 

retour à une dynamique positive. 

Lorsque la rénovation urbaine 

agit sur un quartier, les effets 

bénéfiques se multiplient bien  

au-delà de la seule amélioration 

du cadre de vie : c’est une 

nouvelle mise en mouvement, en 

particulier sur le plan économique, 

qui s’instaure.

Alors que s’achève un certain 

nombre de PRU, et que le 

ministre délégué à la Ville a lancé 

une concertation nationale pour 

refonder le cadre d’intervention, 

un enjeu majeur sera d’entretenir 

dans la durée cette dynamique 

vertueuse que les PRU ont permis 

d’engager sur les quartiers.

Cela passera, entre autres, par 

une réflexion stratégique, au bon 

niveau territorial, sur la manière de 

poursuivre le développement  

de ces quartiers, mais aussi par 

une attention particulière portée  

à leur gestion.

Cela passera encore, et toujours, 

par la mobilisation coordonnée 

des acteurs locaux, pour maintenir 

le niveau d’ambition des projets 

au service des habitants.

Tels sont quelques-uns des 

thèmes abordés par ce nouveau 

numéro d’In situ.

Je vous souhaite une bonne 

lecture !
 

Directeur Général de l’ANRU
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ravaux de transformation des 

tiers sont maintenant bien 
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r un peu plus, les illustrations 

bien-fondé de la politique de 

novation urbaine. Sans résoudre 

elle seule l’ensemble des 

difficultés graves que connaissent 

ces quartiers et leurs habitants, 

celle-ci apparaît bien comme une 

des conditions sine qua non du 

retour à une dynamique positive.

Lorsque la rénovation urbaine 

agit sur un quartier, les effets 

bénéfiques se multiplient bien  

au-delà de la seule amélioration 

du cadre de vie : c’est une 

nouvelle mise en mouvement, en 

particulier sur le plan économique, 

qui s’instaure.

Alors que s’achève un certain 

nombre de PRU, et que le 

ministre délégué à la Ville a lancé 

une concertation nationale pour 

refonder le cadre d’intervention, 

un enjeu majeur sera d’entretenir 

dans la durée cette dynamique 

vertueuse que les PRU ont permis 

d’engager sur les quartiers.

Cela passera, entre autres, par 

une réflexion stratégique, au bon 

niveau territorial, sur la manière de 

poursuivre le développement  

de ces quartiers, mais aussi par 

une attention particulière portée  

à leur gestion.

Cela passera encore, et toujours, 

par la mobilisation coordonnée 

des acteurs locaux, pour maintenir 

le niveau d’ambition des projets 

au service des habitants.

Tels sont quelques-uns des 

thèmes abordés par ce nouveau 

numéro d’In situ.

Je vous souhaite une bonne 

lecture !

Directeur Général de l’ANRU

Le journal
des délégués

territoriaux 
de l’ANRU

n° 3 - Mars 2012

Rénovation urbaine et 
tramway : le duo gagnant 
sur le Grand Dijon

Les écoquartiers  
au cœur de la  
rénovation urbaine 

Insertion

FAT 10 : un outil au  
service des délégations 
territoriales

Journée professionnelle consacrée aux clauses d’insertion

Allons plus loin !  

// Éditorial
Les bons résultats en matière 
d’insertion témoignent de l’impact 
positif de la rénovation urbaine 
sur la dynamique économique et 
sociale des quartiers. La réussite 
des « Trophées de l’Engagement 
pour les Banlieues », organisés 
avec la fondation FACE, en sont 
aussi une illustration.
Cette initiative, à laquelle plusieurs 
partenaires se sont associés, a 
connu un vrai succès. Grâce à 
la mobilisation des Clubs FACE, 
des délégations territoriales 
de l’ANRU, des collectivités 
locales, des entreprises, elle a 
agi comme le révélateur de la 
dynamique des quartiers rénovés 
ou en cours de rénovation en 
illustrant la réussite de projets 
centrés sur l’engagement des 
acteurs locaux, le développement 
économique des quartiers et la 
création de nouvelles opportunités 
au bénéfice des habitants. 
C’est pourquoi nous souhaitons 
reconduire cet événement en 
2012, afin de donner encore 
plus de visibilité à une rénovation 
urbaine créatrice de richesses et 
d’opportunités. L’édition 2012 de 
la manifestation s’orientera vers la 
création de prix thématiques, dont 
un récompensant en particulier 
un projet d’insertion. Gageons 
qu’en apportant une résonance 
forte à ce concours, il servira 
de catalyseur à de nouvelles 
initiatives. Nous comptons 
donc sur votre implication pour 
encourager la mobilisation de 
tous et faire remonter ou émerger 
les candidatures. Car c’est en 
cultivant les synergies que ces 
trophées s’inscriront dans la 
durée.  
En attendant, bonne lecture à tous !
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Cible Réalisé 2004 Réalisé 2005 Réalisé 2006

PNRU 12 000 000 188 800 279 411 490 254

État 50 000 135 000 272 166

Action Logement 120 000 120 000 185 000

CGLLS 14 800 20 411 29 088

Grand Paris

CDC 4 000 4 000 4 000

Plan de relance 350 000

Pôle d’Appui Opérationnel 4 000

Qualité architecturale 8 000

Collèges dégradés 19 000

PNRQAD 150 000

Produits financiers et autres * 76 000 59 1 111 4 062

Total 12 607 000 188 859 280 522 494 315

Réalisé 2004 Réalisé 2005 Réalisé 2006

PNRU (inclus Plan de relance) 344 147 796 949 646 233

PNRQAD

Collèges dégradés

Total 344 147 796 949 646 233

Réalisé 2004 Réalisé 2005 Réalisé 2006

PNRU (inclus Plan de relance) 9 207 99 185 228 000

% paiement / engagements

PNRQAD

Collèges dégradés

Total 9 207 99 185 228 000

   

Cible

PNRU (inclus Plan de relance) 12 150 000

Collèges dégradés 19 000

PNRQAD 150 000

budget de fonctionnement 288 000

Total 12 607 000

                                                                                                                                                   

Ressources

Engagements
dont action 1
dont action 2

Paiements
dont action 1
dont action 2

Fonctionnement

Total dépenses

* Hors reprises de provisions et recouvrements de subventions

* Y compris recouvrements de subventions

En K€



         RESSOURCES
Réalisé 2007 Réalisé 2008 Réalisé 2009 Réalisé 2010 Réalisé 2011 B 2012 Réalisé 2012 Cumul fin 2012

502 690 617 740 638 011 1 138 461 909 000 1 044 000 1 009 000 5 773 367

200 000 179 916 4 821 4 461 0 0 0 846 364

272 166 379 916 595 000 1 100 000 615 000 810 000 810 000 4 197 082

26 524 53 909 34 190 30 000 195 000 135 000 100 000 503 921

95 000 95 000 95 000 190 000

4 000 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000 36 000

200 000 150 000 0 0 0 350 000

200 1 002 574 1 102 745 3 255 217 3 841

8 000 0 0 0 0 0 8 000

1 900 4 800 9 600 4 800 11 500

10 000 45 000 95 000 0 0 150 000

20 049 29 198 9 218 2 847 6 409 1 360 1 018 73 973

522 939 655 941 857 804 1 339 311 1 015 955 1 058 215 1 015 035 6 370 681

         ENGAGEMENTS
Réalisé 2007 Réalisé 2008 Réalisé 2009 Réalisé 2010 Réalisé 2011 B 2012 Réalisé 2012 Cumul fin 2012

1 109 570 961 303 2 103 508 1 409 379 1 165 163 1 000 000 993 531 9 529 783

1 270 42 000 13 477 14 747

13 950 5 050 -25 13 925

1 109 570 961 303 2 103 508 1 409 379 1 180 383 1 047 050 1 006 983 9 558 455

         PAIEMENTS
Réalisé 2007 Réalisé 2008 Réalisé 2009 Réalisé 2010 Réalisé 2011 B 2012 Réalisé 2012 Cumul fin 2012

405 339 618 886 995 588 1 175 757 1 102 100 1 350 000 1 053 621 5 687 683

59,7%

0 191 8 000 917 1 108

0 2 092 6 300 2 264 4 357

405 339 618 886 995 588 1 175 757 1 104 383 1 364 300 1 056 802 5 693 147

                AFFECTATIONS
Dotations pour les 

opérations isolées

Affectations

fin 2012

Reste à affecter

à fin 2012

460 650 11 650 653 38 697

19 000 0 0

141 567 8 433

479 650 11 792 220 47 130

              INTERNATS D'EXCELLENCE ET CULTURE SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE
Réalisé 2010 Réalisé 2011 B 2012 Réalisé 2012 Cumul fin 2012

452 000 0 0 0 452 000

0 121 030
119 920

1 110

189 000
135 000

54 000

111 546
68 208
43 337

232 576
188 128

44 447

0 40 071
39 846

225

80 000
70 000
10 000

75 051
72 452

2 598

115 122
112 298

2 823

85 336 360 344 766

85 40 407 80 360 75 395 115 887
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Page  : Châlons-en-Champagne

quartier de l’île Marante 
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MINISTÈRE 
DE L’ÉGALITÉ

DES TERRITOIRES
ET DU LOGEMENT

MINISTÈRE 
DE L’ÉGALITÉ

DES TERRITOIRES
ET DU LOGEMENT

MINISTÈRE 
DÉLÉGUÉ À LA VILLE
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